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Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’aménagement et de l’urbanisme, des transports intérieurs et de l’environnement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code pénal ;

Vu le code des transports ;

Vu la délibération n° 78-124 du 27 juillet 1978 portant réglementation de la circulation dans les lagons de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° HC 2288 AC.DIR du 19 novembre 2014 relatif aux mesures de sûreté et de sécurité applicables sur l’aérodrome de Raiatea ;

Considérant les servitudes aéronautiques ainsi que les mesures de sûreté et de sécurité s’appliquant à l’aérodrome de Raiatea ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 février 2015,

Arrête :

TITRE Ier - Création d’un périmètre et d’un zonage maritime à accès restreint et réglementé
Article 1er.— Dans le cadre du dispositif de mesures de sûreté et de sécurité défini par la réglementation en vigueur, il est créé aux abords de l’aérodrome de Raiatea, un périmètre maritime à accès restreint et réglementé comprenant trois zones maritimes dont les limites respectives sont définies sur le plan de situation joint en annexe I au présent arrêté.

Ce périmètre englobe :

-
le canal longeant la piste d’aérodrome, inclus en zone d’emprise aéroportuaire et classé dans la zone d’accès réglementé « coté piste » communiquant directement au débarcadère de l’aérogare, classé dans la zone « côté ville » au sens de l’article 3 de l’arrêté n° HC 2288 AC.DIR du 19 novembre 2014 susvisé ;

-
une zone primaire située aux abords maritimes de l’aérodrome (définie sur le plan en annexe II), se subdivisant en une zone d’attente (définie sur le plan en annexe III), prévue pour les embarcations et navires soumis à un empêchement temporaire d’accès au canal précité ;

-
une zone secondaire (définie sur le plan en annexe IV) située à l’extérieur de la ligne de délimitation de la zone primaire précitée.

Les annexes I à IV précitées sont consultables auprès de la direction polynésienne des affaires maritimes (DPAM) et sur le site internet : www.maritime.gov.pf.

TITRE II - Signalisation du canal et délimitation des zones

Art. 2.— Signalisation du canal

Le dispositif de signalisation comprend :

-
trois panneaux d’information en français et en tahitien et un feu de signalisation implantés à l’entrée du canal ;

-
un feu et un panneau d’information près du débarcadère de l’aérogare, implantés à l’extrémité du canal, côté aérogare.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 289 CM du 13/03/2015, art. 1er) — Délimitation de la zone réglementée A dite « zone primaire ».

La zone primaire est délimitée ainsi qu’il suit par les six (6) points suivants reliés entre eux, dont les coordonnées géographiques sont exprimées en WGS 84 :

	Noms des points
	Description du point
	Longitude (W)
	Latitude (S)

	A
	Espar marque spéciale
	151°28’’42 » ».180
	16°43’’35 » ».820

	B
	Bouée marque spéciale (lumineuse)
	151°28’’48 » ».840
	16°43’’22 » ».740

	C
	Espar marque spéciale
	151°28’’20 » ».700
	16°43’’18 » ».960

	D
	Espar marque spéciale
	151°27’’43 » ».680
	16°43’’12 » ».600

	E
	Balise marque spéciale (lumineuse)
	151°26’’58 » ».380
	16°43’’10 » ».740

	F
	Espar marque spéciale
	151°26’’53 » ».830
	16°43’’24 » ».251


Art. 4.— Identification d’une zone d’attente incluse dans la zone primaire

La zone d’attente prévue pour les embarcations et navires soumis à un empêchement temporaire d’accès dans le canal, est circonscrite par les cinq (5) points suivants reliés entre eux, dont les coordonnées géographiques sont exprimées en WGS 84 :

	Points
	Longitude (W)
	Latitude (S)

	G
	151°28’’33.587 » »
	16°43’’30.939 » »

	H
	151°28’’32.328 » »
	16°43’’32.483 » »

	I
	151°28’’33.641 » »
	16°43’’34.419 » »

	J
	151°28’’35.618 » »
	16°43’’34.704 » »

	K
	151°28’’37.785 » »
	16°43’’32.93 » »


Art. 5. (remplacé, Ar n° 289 CM du 13/03/2015, art. 2) — Délimitation de la zone réglementée B dite « zone secondaire ».

La zone secondaire est délimitée par les neuf (9) points suivants reliés entre eux, dont les coordonnées géographiques sont exprimées en WGS 84 :

	Noms des Points
	Description
	Longitude (W)
	Latitude (S)

	A
	Espar marque spéciale
	151°28’’42 » ».180
	16°43’’35 » ».820

	L
	Balise cardinale ouest (lumineuse)
	151°28’’58 » ».680
	16°43’’42 » ».059

	M
	Espar marque spéciale
	151°29’’20 » ».520
	16°43’’34 » ».200

	N
	Espar N/B
	151°29’’15 » ».900
	16°43’’17 » ».880

	O
	Espar jaune
	151°27’’59 » ».640
	16°43’’07 » ».740

	P
	Espar jaune
	151°26’’49 » ».860
	16°42’’57 » ».540

	Q
	Espar jaune
	151°26’’30 » ».600
	16°43’’09 » ».420

	R
	Balise Cardinale Nord (lumineuse)
	151°26’’40 » ».920
	16°43’’19 » ».679

	F
	Espar marque spéciale
	151°26’’53 » ».830
	16°43’’24 » ».251


TITRE III - Règles de navigation et de sécurité

Art. 6.— Règles de circulation et de restriction des activités dans le canal 

1° En application de l’article 21 de l’arrêté n° HC 2288 AC.DIR du 19 novembre 2014 susvisé, la circulation dans le canal est réservée aux embarcations transportant des passagers munis d’un titre de transport d’un aéronef et accompagnés par une personne autorisée par l’exploitant de l’aérodrome. Elle ne peut s’effectuer durant les périodes précédant ou suivant le mouvement d’un aéronef sur la plate-forme.

Suivant le système de signalisation défini dans l’article 2 du présent arrêté :

-
le feu bleu clignotant indique l’interdiction temporaire de naviguer dans le canal. Il prescrit l’immobilisation de ces embarcations durant la durée de cet empêchement temporaire soit au débarcadère, soit dans la zone maritime d’attente définie dans l’article 4 du présent arrêté ;

-
lorsque le feu est éteint, le franchissement du canal est autorisé pour ces embarcations. Cette opération doit être effectuée avec vigilance, en évitant de provoquer des remous et à une vitesse la plus réduite possible sans excéder la vitesse de cinq (5) nœuds.

2° Conformément à l’article 21 de l’arrêté n° HC 2288 AC.DIR du 19 novembre 2014 susvisé, les activités de pêche et de baignade sont interdites dans le canal. L’accostage et le mouillage des embarcations y sont également interdits.

Art. 7.— Règles de circulation dans la zone primaire 

1° La navigation et le stationnement de tous navires ou embarcations dont la hauteur au-dessus de l’eau est supérieure à trois (3) mètres sont strictement interdits dans la zone primaire, sauf pour les opérations de secours des personnes et des biens ayant fait l’objet d’une information particulière et préalable à la tour de contrôle de l’aérodrome.

2° Les embarcations et navires en stationnement d’attente doivent se conformer aux indications des feux pilotés depuis la tour de contrôle.

3° La pêche et la baignade sont interdites aux abords de la rive jouxtant la piste de l’aérodrome. L’accostage et le mouillage des embarcations y sont également interdits.

Art. 8.— Règles de circulation dans la zone secondaire
1° Le stationnement des embarcations et des navires dont la hauteur au-dessus de l’eau est supérieure à huit (8) mètres est interdit de jour comme de nuit.

2° La navigation de tous navires dont la hauteur au-dessus de l’eau est supérieure à vingt (20) mètres est subordonnée à la condition suivante :

-
avant de pénétrer dans la zone secondaire et de s’engager dans une voie de navigation située dans le prolongement de l’axe de la piste de l’aérodrome, à l’est comme à l’ouest, le pilote du navire ou de l’embarcation doit se renseigner sur l’état du trafic aérien en contactant directement la tour de contrôle de l’aérodrome de Raiatea par téléphone (n° 40 60 04 90).

A) Durant les périodes de trafic aérien :

En fonction du trafic aérien, la tour de contrôle de l’aérodrome de Raiatea peut demander à tout navire ou embarcation de différer la manœuvre de franchissement de la voie de navigation.

En fonction du temps disponible entre deux mouvements d’aéronefs indiqué par la tour de contrôle de l’aérodrome chaque capitaine de navire ou embarcation apprécie si le franchissement de la voie de navigation peut être effectué dans le laps de temps indiqué. En cas d’impossibilité, le capitaine prend ses dispositions pour retarder la manœuvre jusqu’à ce que la tour de contrôle lui indique un nouveau créneau horaire.

B) En dehors du trafic aérien :

En l’absence d’agent en poste à la tour de contrôle, le pilote de navire ou d’embarcation doit se conformer aux instructions du répondeur téléphonique.

TITRE IV - Dispositions générales

Art. 9.— Les interdictions de navigation, d’accostage et de mouillage prévues aux articles 6 et 7 ne concernent pas les embarcations dédiées de l’aérodrome ni les navires et embarcations engagés dans toutes opérations d’assistance ou de sauvetage.

Art. 10.— La pratique de tout sport nautique aérien, comme le flyboard, le kite surf et le parachute ascensionnel tracté, est interdite dans l’ensemble du périmètre maritime à accès restreint et réglementé visé en article 1er.

Art. 11.— Ce périmètre maritime et les zones y relevant sont publiés sur les cartes marines afférentes. Leurs limites font l’objet de matérialisations in situ appropriées.

Les règles de circulation, de stationnement et d’activités dans ces zones réglementées sont publiées dans les instructions nautiques.

Le présent arrêté est diffusé par voie d’affichage en mairie et dans les capitaineries des ports et des marinas. Il doit être inclus dans la documentation de bord mise à disposition par les loueurs professionnels et occasionnels d’embarcations.

Art. 12.— Constat des infractions

Sans préjudice des compétences exercées par les agents et les officiers de police judiciaire, les infractions aux dispositions du présent arrêté peuvent être constatées par des procès-verbaux dressés par les agents habilités par la Polynésie française et assermentés à cet effet.

Elles peuvent faire l’objet, selon les cas, de sanctions prévues par le code pénal ou le code des transports en vigueur en Polynésie française.

Art. 13.— L’arrêté n° 452 CM du 12 mars 2004 réglementant la circulation et le stationnement maritimes aux abords de l’aérodrome de Raiatea est abrogé.

Art. 14.— Le ministre de l’équipement, de l’aménagement et de l’urbanisme, des transports intérieurs et de l’environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 12 février 2015.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de l’équipement,

de l’aménagement et de l’urbanisme,

des transports intérieurs

et de l’environnement,

Albert SOLIA.
(Annexes I à IV remplacées, Ar n° 289 CM du 13/03/2015, art. 3)
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